
 

Conseil d’Administration de l’ACAPS 
Vendredi 5 Juin 2009 - Valenciennes 

 
 
 
Le conseil d’administration de l’ACAPS s’est réuni le Vendredi 5 Juin 2009 à la Faculté des 
sciences et des métiers du sport de l’Université de Valenciennes Le Mont Houy, Bât 
Carpeaux  
 
 
Présents : F. Barbier, N. Benguigui, N. Boisseau, C. Collet, P. Fontayne, C. Garnier, F. Lebon, C. 
Papaxanthis, E. Watelain 
Représentés : S. Perrey, E. Guillet 

 
L’ordre du jour était le suivant:  

1) Point sur le congrès de Lyon 2009 
2) Science et Motricité 
3) Organisation de la communication  
4) prochains événements ACAPS 
5) Questions diverses 
 

 
La séance est présidée par Charalambos Papaxanthis avec Nicolas Benguigui comme secrétaire de 
séance. 
La séance est ouverte à 10h30 
 
 
Le PV du CA du 5 novembre 2008 est approuvé à l’una nimité. 
 
 
1) Point sur le congrès de Lyon 
 
Christian Collet, organisateur du prochain congrès de l’ACAPS, présente l’état d’avancement des 
travaux d’organisation. Le congrès se déroulera les 28, 29 et 30 octobre 2009 sur le campus de 
l’Université Lyon I Claude Bernard.  
 
Près de 300 communications (communications orales libres et affichées) ont été soumises ainsi que 
14 symposiums thématiques. Chaque communication a été expertisée par deux membres du comité 
scientifique. La répartition thématique des communications est relativement équilibrée : majorité de 
soumissions en science de la vie mais une excellente représentation des sciences humaines et 
sociales, tant dans les demandes de communications libres que dans les symposias. Le nombre de 
salles disponibles pour les communications orales permettra d’avoir cinq sessions en même temps et 
ainsi d’avoir un nombre important de congressistes présentant leurs travaux à l’oral. Il faudra toutefois 
veiller à ne pas placer en parallèle, des sessions portant sur des champs scientifiques proches. 
 
Le comité d’organisation va demander à certaines sociétés savantes de parrainer certains 
symposiums thématiques. 
 
Le nombre de partenaires privés ayant confirmé leur présence est encore relativement limité. La 
situation économique actuelle et la relative mise à l’écart lors du précédent congrès expliquent sans 
doute cet état de fait. Il est prévu de donner une place centrale à ces partenaires et de leur donner un 
temps de parole lors de sessions spéciales pendant le congrès. Il est prévu de faire un bilan des 
participations prévues et que les membres du CA ayant des contacts avec certains partenaires les 
sollicitent. 
 
Bien que relativement coûteux, il est envisagé que le Banquet se déroule à l’Abbaye de Collonges 
(Paul Bocuse). Toutefois, en fonction du nombre d’inscriptions réelles, des rentrées d’argent liées aux 
demandes de subvention ainsi qu’aux contrats signés avec les partenaires, une solution de replis, 
moins onéreuse est envisagée, de façon à ce que les comptes du congrès soient équilibrés. 



 

 
Florent Lebon organisera une session spéciale de présentation du réseau Jeune-Chercheur. Une 
partie sera consacrée aux qualifications MCF. Une autre sera consacrée à une intervention de Maud 
Bassement, ingénieur de recherche du groupe Décathlon Oxylane et docteur de l'université de 
Valenciennes sur le lien entre le monde universitaire et le secteur privé. En fonction du temps 
disponible, une partie sera consacrée au fonctionnement des nouvelles instances universitaires et 
notamment de l’AERES. 
 
Au final, il apparaît que le congrès se présente dans les meilleures conditions. 
 
 
2) Science et Motricité 
 
Suite à la décision du CA du 5 novembre 2008 de transformer Science et Motricité en une revue 
électronique différentes solutions ont été envisagées. Ceci est envisagé dans le cadre d’un 
changement d’éditeur. Il est prévu d’arrêter l’édition de Science et Motricité par De Boeck à compter 
du 1er janvier 2010 pour démarrer à compter de cette date une édition en ligne et papier avec EDP 
Sciences (http://publications.edpsciences.org/). 
 
La première consiste à concevoir ou à faire concevoir les articles acceptés en format PDF qui seraient 
archivés sur le nouveau site internet de l’ACAPS. 

Avantages : coût extrêmement réduit. 
Inconvénients : travail important à fournir par les éditeurs ; manque de visibilité au niveau des 
bases de données scientifiques ; manque de crédibilité 

 
La seconde concerne deux propositions de la maison d’éditions EDP Sciences qui avait édité les 
actes du congrès 2005 suite à une réunion le 25 mai 2009 à Orsay avec le bureau élargi de l’ACAPS 
 
1. Total accès libre, sans version papier  

Mise en ligne des articles à partir des PDF fournis par les éditeurs qui seraient par des 
membres du CA. Coût 3000 euros HT 

Avantages : accès libre, visibilité 
Inconvénients : mauvaise qualité probable de certains pdf  et pas de formule papier, 
pas de liens dans les références bibliographiques 
  

2. Même schéma que (1) mais avec l’édition des PDF par EDP Sciences.  
La revue est payante, mais avec accès libre aux membres de l’Acaps avec login et mot de 
passe. Le coût pour l’ACAPS est de 30 euros HT par an par adhérent pour la version en ligne 
seule (prix dégressif en fonction du nombre d’adhérents) et de 55 euros HT pour les versions 
en ligne + papier. EDP s’occupe de commercialiser les abonnements hors Acaps et on trouve 
une formule pour se partager l’argent si la revue est bénéficiaire.  

Avantages : revue de qualité Liens dans les références bibliographiques 
Inconvénient : on ne passe pas en open accès pour tous (on peut cependant ouvrir 
les archives après 2 ou 3 années par exemple) 

 
Après discussion, la dernière option est retenue pour conserver le maximum de qualité et de crédibilité 
scientifique. Cette solution apparaît être le meilleur compromis qui permettra de faire baisser le prix de 
la cotisation adhérent, ce qui était l’un des objectifs de cette démarche, Cette solution présente enfin 
l’avantage d’être évolutive. Charalambos Papaxanthis, Cyril Garnier et Nicolas Benguigui sont 
chargés de prendre contact avec EDP Sciences pour finaliser un partenariat. La transition entre 
Deboeck et EDP Science devrait être prévue pour début 2010. 
 
 
3) Organisation de la communication  
 
Le nouveau site internet sera prochainement opérationnel. La livraison du site et la formation à son 
utilisation ont eu le lieu le 25 mai à Orsay. La plupart des éléments sont déjà présents. La répartition 
de certaines tâches et de certaines responsabilités reste à faire. L’objectif est de lancer le site pour la 
rentrée. 
 



 

Avec le nouveau site, il est décidé que la Lettre de L’ACAPS passe à un rythme trimestriel. 
 
La question du sponsoring de l’ACAPS est reposée. Le CA valide l’idée d’accepter le financement de 
partenaires privés qui apparaîtront sur les différents supports (Site internet, LLA, Science et Motricité, 
Congrès). Il est convenu que Stéphane Perrey et Nicolas Benguigui se chargeront de mettre en 
œuvre ces partenariats au plus vite. 
 
 
4) Prochains événements ACAPS 
 
Il est prévu que la journée jeunes chercheurs de l'ACAPS soit organisée dans le cadre du prochain 
congrès de l'EISCSA (European Interdisciplinary Society for clinical and sports applications : 
http://www.eiscsa.com/) sur le thème 'return to active life' les 20 et 21 mai 2010. 
 
Concernant le prochain congrès de l’ACAPS, trois propositions ont été faîtes : 

1. Valenciennes (Cyril Garnier) 
2. Dijon (Lionel Crognier) 
3. Montpellier (Benoît Bardy) 

Les éléments fournis étant relativement limités et la tradition est de désigner le prochain organisateur 
à l’automne lors du congrès ; il est donc prévu de reporter la décision à cette occasion. 
 
 
5) Questions diverses 
 
Dans le but de faire progresser les relations avec d’autres sociétés savantes, il est prévu de faire 
apparaître sur le site de l’ACAPS les partenariats mis en place. A terme, le but est de prévoir des 
échanges réguliers avec ces sociétés notamment dans le cadre des congrès de l’ACAPS et des 
congrès de ces sociétés. 
 
Les représentants étudiants Florent Lebon et Sophie Bréban arrivent en fin de thèse. Il est prévu de 
lancer un appel à candidature pour la prochaine Assemblée Génerale qui se tiendra à Lyon pendant le 
congrès. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures 
 

 
   Le secrétaire de séance 


